
 

  

Fleury-les-Aubrais (21 664 habitants) est la 4ème ville du département du Loiret et de la 

Métropole d’Orléans. Fleury est une ville jeune, sportive, active, pratique à vivre et solidaire. 

La gare, la proximité de l’autoroute et le tramway font de cette ville à la campagne un point 

stratégique de la Métropole d’Orléans. Ville verte avec la première micro-forêt du Loiret, ville 

dynamique avec de nombreux projets, Fleury-les-Aubrais entame son renouveau mis en 

oeuvre par près de 600 agents. 

APPEL A CANDIDATURES 

 
Chef de Bassin –  

Educateur Territorial des APS Aquatique (Cat.B) 
 

Direction des sports et de la jeunesse 
 
 

Contexte du poste 
 
La ville de Fleury-les-Aubrais, 21 664 habitants, dispose d’une vingtaine d’équipements 
sportifs dont 8 gymnases, 1 piscine couverte, des courts de tennis, 1 stand de tir à vocation 
internationale et 4 complexes sportifs. Très utilisé sur le temps scolaire et mis à disposition 
d’un tissu associatif riche et actif, ce patrimoine permet à Fleury-les-Aubrais d’être reconnue 
comme une ville sportive. Elle a reçu le label Terre de jeux 2024 et la labellisation d’un Centre 
de Préparation aux Jeux (CPJ).  
 
La Direction des sports et de la jeunesse décline une stratégie destinée à répondre aux 
besoins et aux attentes des habitants dans le domaine des sports et de la jeunesse.  
 

Positionnement du poste 
 
Au sein de la Direction des sports et de la jeunesse de la ville de Fleury-les-Aubrais, sous 
l’autorité du Responsable du Pôle Animation Sportive, vous travaillez au sein d'une équipe 7 
éducateurs sportifs dont 4 aquatiques. Vous assurez la coordination, l’encadrement et 
l’animation des activités aquatiques de la piscine.  
 
Le chef de bassin à un rôle à la fois opérationnel et managérial. Il manage et coordonne 
l’équipe des maitres-nageurs et des surveillants de baignade. Il planifie les interventions des 
éducateurs aquatiques,  assure le suivi des remplacements, des congés et des absences en 
relation avec le responsable du Pôle Animation Sportive. Il coordonne la mise en place des 
projets et leur suivi: éducatifs, santé, animations et événements. Il assure une veille 
réglementaire et participe à la mise à jour régulière des règlements de l’établissement : 
Règlement Intérieur, POSS ; Diplômes, etc.   
 

Missions / Activités 
 

1 - Coordonner et manager l’équipe d’ETAPS Aquatiques : 
- Organiser et coordonner les activités aquatiques selon la législation en vigueur,  
- Assurer le suivi des plannings annuels des activités, 
- Manager une équipe de 4 ETAPS Aquatiques,  

 



 

- Elaborer les plannings des ETAPS Aquatiques, 
- Assurer la conduite des entretiens professionnels annuels, 

 
2 - Etre responsable de la surveillance, la sécurité et la prévention au sein de la piscine :  

- Contrôler les normes d’usages, d’hygiène et de sécurité de la piscine, 

- Être garant de la sécurité du public lors des ouvertures municipales, 
- Faire appliquer le POSS et le règlement intérieur de la piscineauprès des usagers, 

- Organiser et participer aux exercices de mise en situation d’intervention,   
- Assurer le suivi des stocks des dispositifs de 1er secours et de l’infirmerie,  
- Prendre des initiatives en cas d'urgence, 

 
3 – Surveillance, enseignement et animation d'activités aquatiques : 

- Assurer la surveillance des baignades : publiques, scolaires et activités municipales, 

- Enseigner la natation en milieu scolaire et lors des activités municipales, de  
l‘apprentissage au perfectionnement, 

- Animer des séances d’aquagym et aquabike, 
- Animer et adapter les activités sportives auprès de différents publics : enfants, adultes, 

seniors, sport sur ordonnance…  
- Proposer, concevoir et encadrer des manifestations ponctuelles. 

 
4 - Administratif :   

- Assurer le suivi administratif règlementaire : agréments, affichages obligatoires, etc. 
- Assurer un suivi des stocks du matériel : 1er secours, mat »riel pédagogique, etc. 
- Assurer le suivi et faire évoluer les projets : Projet Pédagogique, animations, etc.  

 
Compétences requises 

 
Savoirs : 

- Diplômes et certifications à jour requis : 
Titulaire du BEESAN ou BPJEPS AAN, révision secourisme annuelle à jour, révision 
quiquenale CAEPMNS à jour, carte professionnelle à jour. 
- Maîtrise du cadre législatif, 
- Maîtrise et l'application du POSS et du Règlement Intérieur, 
- Maîtrise des techniques pédagogiques de l’enseignement des activités de la natation, 
- Connaissances physiologiques et psychologiques des différents publics, 

 
Savoir-faire : 

- Compétences managériales, gestion et animation d’équipe, 
- Prévention et intervention, 
- Maîtriser et faire respecter les conditions réglementaires d’encadrement des pratiques, 
- Réactivité et sens de l’intervention en équipe. 
- Enseignement des activités de la natation et des activités aquatiques de bien-être,  
- Adaptation aux différents niveaux de pratique et de publics, 
- Aisance administrative : projets, suivis, bilans. 

 
Savoir-être : 

- Aptitude pour le travail en équipe, 
- Dynamisme et bienveillance, 
- Qualités relationnelles dans le cadre d'accueil du d’usagers et de partenaires, 
- Adaptabilité et discrétion. 

 
 
 
 
 



 

Spécificités du poste 
 

- Poste à 39h00 hebdomadaires, avec RTT 
- Travail du lundi au vendredi,  
- Travail 1 dimanche sur 5 en période scolaire et grandes vacances, 
- Temps de préparation identifiés, 
- Leçons possibles,  
- Participation aux évènements sportifs municipaux en soirée et week-end : 3 par an, 

 

Renseignements auprès de Guillaume STERKE – Directeur des Sports et de la Jeunesse 
06 03 00 84 89 – sports@ville-fleurylesaubrais.fr   

 
Adresser dossier de candidature (lettre motivée, CV, copie des diplômes) 

 avant le 13 novembre 2025 :  
 

par mail à l’adresse suivante : recrutement@ville-fleurylesaubrais.fr 
ou par courrier : Madame la Maire - Mairie de Fleury-les-Aubrais 

Place de la République - 45400 FLEURY LES AUBRAIS   

mailto:sports@ville-fleurylesaubrais.fr
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